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DECISION

Le Directeur Gênêral de I'Agence llationale
de [a Consenratiou Foncière, du Cadastre et de la Cartographie

Vu le Dahir n'1.O2.L25 du 13 juin 2OO2 (1 Rabii II L423) portant
promulgation de la loi 58.00, portant création de lâgence Nationale de la
Conservation Foncière, du Cadastre et de la Cartographie ;

Vu Ie Décret n'2-O0-913 du 27 août 2OO2 (18 Joumada II 14231 pris pour
lâpplication de la loi 58.00, relative à la créaüon de lâgence Nationale de la
Conservation, du Cadastre et de la Cartographie ;

Vu le Dahir n"1-16-17 du 17 févner 2016 (08 Joumada I 14371 portant
nomination de Monsieur Karim TAJMOUATI, Directeur Général de lâgence
Nationale de la Conservation Foncière, du Cadastre et de la Cartographie ;

Vu la Circulaire du Chef du Gouvernement n"O7l2O13 du 18 Joumada II
1434 (29104/2013), relative à la nomination aux postes de responsabilité dans les
Etablissements Rrblics ;

Vu le Statut du personnel de lâgence Nationale de la Conservation Foncière,
du cadastre et de la cartographie, tel qull a été modifié et complété ;

Vu la Décision nol du 26 Mars 2OO4 portant organisation de l'Agence
Nationale de la Conservation Foncière, du Cadastre et de la Cartographie, telle
qu'elle a été modifiée et complétée ;

Vu la Décision du 0a/08 l2OL4 fixant la procédure de nomination ar.u( postes
de responsabilité ;

DDCIDE

Article Premier : I'Agence Nationale de la Conservation Foncière, du Cadastre et de
la Cartographie (ANCFCC) lance un appel à candidature pour occuper le poste
d'Inspecteur assimilé à un Chef de Service.

Article 2 : Prolil requis

L'entretien de sélection est ouvert aux cadres de I'ANCFCC remplissant l'une des
conditions suivantes :

- être titulaire d'un diplôme donnant accès au moins à l'échelle 20, avec 2 années
d'ancienneté;
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- être titulaire d'un
d'ancienneté.

diplôme donnant accès à l'échelle 17 , avec 6 années

Article 3 : Descriptif du poste

Article 4 : Dossier de candidature

Le dossier de candidature est constitué des pièces suivantes :

- une demande de candidature comportant l appréciation du supérieur hiérarchique
des compétences du candidat et sa capacité à occuper le poste à pourvoir;
- un Curriculum Vitae indiquant les compétences du candidat, son parcours
académique et professionnel ainsi que les postes et fonctions occupés ;

- un rapport (en 6 exemplaires) exposant le plan d'action et la méthodologie
proposés par le candidat pour le développement et l'amélioration de la performance
du poste d'Inspecteur assimilé à un Chef de Service.

Les dossiers de candidature doivent parvenir à la Direction du Capital Humain
avant le 14 Juin 2O24 ltnclus|.

Article 5 : Déroulement de la sélection

Une commission désignée
d'examiner la validité des
d'évaluation des candidats.

par le Directeur Général de 1ANCFCC se chargera
dossiers de candidature et de mener les entretiens

Artlcle 6 : Publication

La présente décision et les résultats de l'entretien de sélection seront affichés dans
les locaux de lâNCFCC et publiés sur :

- I'lntranet
- le site de lâgence : www.ancfcc.gov.ma
- le site des emplois publics : www.emploi-pub1ic.ma.
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Les intéressés ne doivent pas avoir encouru une sanction disciplinaire en relation
avec l'exercice de leurs activités.

Les missions du poste ainsi que les compétences requises sont fixées dans la liche
de poste jointe à la présente décision.

Karlm TAJMOUAI1

I



{(il Ndl r N.\ } l{.,}r{ A a }i
llr{ (^ r:{rÈs((\j,.<rr.r}i r()1*{ ruRrl
I )! ) {:^[:4:i tlqt l: I r]I§ I r\ {:qI§ §Èi}( iRi^1lrs ir§r

&. *jl---,*--:^&.rJl ur-.& rjrà.+>L aJt ! rà Lr *+ rt
\*,fÀi!J.''jil, .t *{.}lt.ktl §*dr .§

Fiche de poste

Poste Inspecteur assimilê à un chef de senrice

Rattachement Inspection Gênêrale

Missions
Réaliser des missions dlnspection.
Traiter les différentes réclamations écrites et orales.

Principales
activitês

Réaliser des missions dlnspections.
Mettre à jour les canevas d'inspection éventuellement pour être
synchroniser avec les normes et procédures en vigueur.
Procéder aux différentes enquêtes et investigations requises
programmées ou commandées.
Instruire les réclamations et préparer des projets de réponses
y relatives ;

Prendre contact avec les services extérieurs concernés pour
l'étude de la réclamation et l'apport des éléments de réponse ;

Tenir et préserver les archives du service ;

Contribuer à l'élaboration des différents rapports annuels
relatifs aux réclamations et observations provenant des entités
insütutionnelles.
Participer à lélaboration des rapports annuels détaillés des
réclamations reçues et traitées par lTG.
Promouvoir les principes du code de déontologie de lAgence.

Compêtences
requises

Avoir connaissance

Des attributions et des activités des entités de lâgence ;

Des textes législatifs et réglementaires régissant les
activités de IANCFCC.
Des techniques de conduite de projet

Maîtriser :

- Les applications métiers.
- Les différents processus métier.
- Les procédures, les normes et les instructions en

vigueur.
. Avoir une capacité d'analyse, de synthèse et de

conceptualisation.
' Avoir une qualité d'animation de groupe, de communication et

d'organisation.


